
CURLING CANADA 
 

Critères de financement du Programme de l'équipe nationale de Curling Canada pour la saison 2025-2026 

 

Les partenaires financiers ont statué que tout le financement du Programme de l'équipe nationale est destiné à la 
poursuite et à la probabilité de performances dignes du podium lors des compétitions mondiales et olympiques. 

 

Tout le financement du Programme de l'équipe nationale de Curling Canada doit s’aligner sur le Cadre du Programme 
de l'équipe nationale sous la supervision du directeur de la haute performance et des gestionnaires du programme 
national. 

 

Programme pour athlètes non handicapés : 

Les fonds du Programme de l'équipe nationale seront distribués à cinq équipes par sexe, en fonction des scénarios 
possibles énumérés ci-dessous. (Le total des fonds à distribuer sera déterminé d'ici le 15 juin 2025) 

 

Tout changement à une équipe doit être discuté avec le directeur de la haute performance et le ou la gestionnaire 
du programme, et approuvé par ceux-ci. Le non-respect de cette obligation pourrait entraîner le retrait du PÉN, y 
compris l'octroi de brevets et le financement. 

 

 

 

Programme de l'équipe nationale de double mixte : 

Les fonds du Programme de l’équipe nationale seront distribués à un minimum de 4 équipes de double mixte (8 
athlètes) pour la saison 2025-2026. 
 
Les équipes susceptibles d’être financées sont : 
 

1. Champions des Essais de curling DM 2025 
2. Champions canadiens de double mixte 2025 
3. Champions canadiens de double mixte 2024 
4. Équipe de réserve olympique/Finaliste des Essais de curling DM 2025 (à confirmer) 
5. Toute équipe de DM recevant du financement du PAA au cours de la saison 2025-2026 

 
S'il reste des places disponibles au sein du PÉN pour atteindre le quota, elles seront attribuées à l'équipe la mieux 
classée suivante du SCCÉDM 2024-2025 au 1er mai 2025. 
 
Chaque athlète du PÉN de DM recevra un financement du PÉN à allouer à la compétition, à l'entraînement et aux 
sciences du sport. (Le total des fonds à distribuer sera déterminé d'ici le 15 juin 2025 après l'attribution de notre 
financement d’ANP) 

 

Fonds du PÉN pour 5 équipes qualifiées pour les Essais par sexe

Scénario 1
Financement par niveaux – Saison 2025-2026 Champions du Brier et du Scotties 2025, l’équipe doit être classée parmi les 4 premières du SCCÉ à la fin de l’année 2024-2025

Classement
1 25% Niveau  1 Champions du Brier / Scotties 2025

2 21% Niveau  2 Équipe suivante au classement sur 2 ans du SCCÉ (2023-2025), à l’exclusion du gagnant du Brier / Scotties

3 21% Niveau  2 Équipe suivante au classement sur 2 ans du SCCÉ (2023-2025), à l’exclusion du gagnant du Brier / Scotties

4 21% Niveau  2 Équipe suivante au classement sur 2 ans du SCCÉ (2023-2025), à l’exclusion du gagnant du Brier / Scotties

5 12% Niveau  3 Équipe suivante au classement sur 2 ans du SCCÉ (2023-2025), à l’exclusion du gagnant du Brier / Scotties

Total 100%

Scénario 2
Financement par niveaux – Saison 2025-2026 Champions du Brier et du Scotties 2025 si l’équipe n’est pas classée parmi les 4 premières du SCCÉ à la fin de l’année 2024-2025

Classement
1 22% Niveau  1 Champions du Brier / Scotties 2025 s’ils ne sont pas classés parmi les 4 premières équipes du SCCÉ à la fin de l’année 2024-2025

2 22% Niveau  1 Équipe suivante au classement sur 2 ans du SCCÉ (2023-2025), à l’exclusion du gagnant du Brier / Scotties

3 22% Niveau  1 Équipe suivante au classement sur 2 ans du SCCÉ (2023-2025), à l’exclusion du gagnant du Brier / Scotties

4 22% Niveau  1 Équipe suivante au classement sur 2 ans du SCCÉ (2023-2025), à l’exclusion du gagnant du Brier / Scotties

5 12% Niveau  2 Équipe suivante au classement sur 2 ans du SCCÉ (2023-2025), à l’exclusion du gagnant du Brier / Scotties

Total 100%


